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IN
CC

Arme à feu transférée
au greffe

Effectuer le test de tir et
comparer avec la banque

de données balistiques
Transférer l’arme

à feu au greffe
Réquisitoire du
MP et arme à

feu

Test de tir

G
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 P

AC

Organiser le transport
vers le banc d’épreuves

de Liège pour
destruction

Conserver l’arme

Attendre la décision
judiciaire définitive ou la

décision du parquet

Arme à feu
détruite

Arme

Po
lic

e

Déposer l’arme au
greffe

Arme déposée
au greffe
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Dossier

Saisir l’INCC
concernant le test

de tir
INCC saisi

Transférer l’arme à
feu à l’INCC

Photographier l’arme et la
faire (éventuellement)

analyser par le labo de la PJF

Analyser si le test de
tir est techniquement

possible

Aucun test de tir
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Saisie de
l’arme

Enregistrer l’arme
dans PACOS

Demander si la personne (majeure) est
propriétaire et veut volontairement

abandonner le bien saisi

Compléter le formulaire de saisie
modèle 10 et informer le Registre

central des armes

Arme à feu soumise à
autorisation

Aucune arme à feu soumise à autorisation

Se mettre d’accord avec
l’expert balistique concernant

le transfert de l’arme à feu

Arme à feu soumise à
l’expertise balistique

Pas soumis à l’expertise balistique

Arme à feu

Organiser le transport
vers le haut fourneau

pour destruction

Arme non à feu

Arme non à feu
détruite

Aucun test de tir

Arme

Test de tir

Arme

Décider du test de
tir

Test de tir

Décision de ne pas saisir
l'INCC prise

Aucun test de tir


